
Largement insuffisant !! !  notamment pour les B3 (IPCSR 1ère classe) !! 

Le gouvernement a annoncé lors de la conférence salariale du 28 juin une évolution 
des grilles pour les grades B1 (IPCSR 3ème classe) et B2 (IPCSR 2ème classe). 
L’UNSA attend toutefois pour cette catégorie charnière des perspectives beaucoup 
plus engageantes.  

Selon les annonces faites le 28 juin lors de la conférence salariale, cette évolution 
devrait prendre effet au 1er septembre 2022 pour le versant État et être étendue pour 
les versants territorial et hospitalier. 

L’UNSA revendique une refonte des grilles de la catégorie B, dont les indices des 
premiers échelons sont désormais régulièrement bousculés par l’indice minimum de 
traitement et le niveau du SMIC. 

Toutefois c’est largement insuffisant pour les B3 (IPCSR 1ère classe) qui ne seront 
pas revalorisés. 

Il est inadmissible que la grille des B 3 (IPCSR 1ère classe) ne soit pas réévaluée !! 

Il faut donc revoir intégralement les niveaux indiciaires et les durées d’échelon 
de la catégorie B pour redynamiser les carrières et répondre au défi de 
l’attractivité. Pour l’UNSA, il en va du respect de l’engagement quotidien des 
agents des corps de catégorie B, rouages essentiels au fonctionnement des 
administrations et services publics. 

Les évolutions de grilles suite aux annonces du gouvernement : 

Nota : Pour l'ensemble des grades, le brut mensuel est calculé à partir de la valeur du 
point d'indice, tenant compte de la revalorisation annoncée de 3,5 % au 1er juillet. 

Le SANEER vous informe ! 
Futures grilles de catégorie B 
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Grade B1 (IPCSR 3ème classe)  

- à partir du 1er juillet 2022 et à partir du 1er septembre 2022 
pour les quatre premiers échelons 

Pour les quatre premiers échelons, la durée dans l'échelon est 
réduite à un an. La durée dans le grade passe de 30 ans à 26 
ans. L'indice des quatre premiers échelons est revalorisé. 
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Grade B2 (IPCSR 2ème classe)  

- à partir du 1er juillet 2022 et à partir du 1er septembre 2022 
pour les deux premiers échelons (trois premiers actuels) 

Le premier échelon est supprimé. Le 2ème échelon est 
revalorisé d’un point. La durée dans l’échelon pour les 2ème et 
3ème échelons est réduite de deux à un an. La durée dans le 
grade passe de 30 ans à 26 ans. 
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Grade B3 (IPCSR 1ère classe)  

- à partir du 1er juillet 2022 

Aucune nouveauté n’est apportée à cette grille. 
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